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Code civil.) 

En l'an H, Jean-Baptiste Tassy acquit de la nation un 
moulin à huile, ayant appartenu à la famille d'Opède, sur 

laquelle il avait été confisqué. 
En dehors de ce moulin et du coté du levant, se trou-

ait un petit espace de terrain contigu an bâtiment, et vul-

gairement appelé le pateq. 
Considérant ce terrain comme compris dans son adju-

dication, le sieur Tassy y fit établir un moulin à farine. 
Par le contrat de mariage de son fils, sous la date du 

14 avril 4800, le sieur Tassy lui fil donation en avance-
ment d'hoirie du moulin à farine, qu'il avait construit sur 
le pateq, et du surplus de ce terrain y attenant. 

Tassy fils jouit de cet immeuble jusqu'au 5 mais 1823, 
époque où il le vendit au sieur NieLill s'en croyait, alors, 
définitivement propriétaire comme l'ayant recueilli «?n 
1815, dans la succession' de son père, ainsi qu'un autre 
moulin à huile non compris dans la donation en avance' 

tient d hoirie. 
Le7 juin 1827 , après un essai de conciliation infruc 

tueux, les sieurs d'Opède assignèrent le sienr Niel en re-
wndication du terrain dit te Pateq, comme n'ayant pas 
étéeompris dans l'adjudication nationale du 11 frimaire 
in II. Ils demandèrent par suite la suppression de tous 
lie ouvrages faits sur ce terrain tant par les sieurs Tassy 
père et his que par le sieur Niel. 

Le 7 janvier 1828, jugement du Tribunal de Brignoles, 
qui renvoie les parties devant l'autorité administrative 
pour déterminer l'étendue du terrain compris dans l'ad-
judication de l'an II. Sur l'appel de ce jugement, arrêt 
confirmatif du 5 août de la même année. 

Le 14 février 1829, arrêté du conseil de préfecture, qui 
décide que le Pateq n'avait pas été compris dans la vente 
nationale du moulinet de ses dépendances. 

Le sieur Niel appela alors en garantie le sieur Tassy fils, 
ton vendeur; et celui-ci, de son côté, appela en cause ses 
co-héritiers. 

Niel opposa la prescription de dix ans. Il conclut , 
dans tous les cas , à la garantie contre son vendeur . 

Tassy fils conclut subsidiairement à être admis à prou 
w, par témoins, que les ouvrages pratiqués par fassy 
père l'étaient depuis plus de trente ans avant la demande 
en revendication. 

Le 30 mars 1830, jugement duTribunal civil de Brigno-
'tt, ainsi conçu : 

Attendu que de la date du contrat de mariage de Jean-Jo-
jeph Tassy, à l 'époque de la mort de son père, il ne s'est écou-

» que sept ans environ; qu'à cette époque, le moulin à fjrine 
«MIK! au fils en avancement d'hoirie fut rapporté à la masse 
héréditaire ; que si celui-ci en est devenu propriétaire définiti-
'ement, c'est par l'événement du partage ; que c'est aussi le 
Pjrtage qui l'a rendu propriétaire du moulin à huile que son 
m ne lui avait pas donné, lors de son mariage ; 
W si, depuis le décès du père, le fils a possédé les deux usi-

w et le terrain revendiqué, comme une dépendance du mou-
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1° Violation des art. 2265, 22S8 et 22 .9 du Code civil; 
fausse interprétation des art. 859, 815, 858 et 860 du 
même Code ; fausse interprétation encore et violation des 
art. 857 et 921 du même Code. 

Ce moyen consistait à soutenir que rr\r son contrat de 
mariage du 14 avril 1806, Tassy (ils avait reçu de son 
père, à titre de donation, le mou! n à farine cl le pueq liti-
gieux ; qu'il en avait joui paisiblement et comme proprié-
taire depuis cette époquejusqu'au jour de la vente qu'il 
en avait consentie à l'exposant, et, par conséquent, pen-
dant plus de dix ans ; qu'aucune éxeept on de mauvaise 
foi n'avait été alléguée contre lui pers-mnellementjjque la 
Cour rovale n'avait pas pu, dès hirs, sans violer les arti-
cles 2265, 2268 et 2269 , déclarer (jus Tassy fils ou le 
sieur Niel , qui le représente , n'avait pas prescrit par dix 
années la propriété du pateq. , 

Celte erreur de la Cour royale vient, disait-on , de ce 
qu'elle a faussement interprété les art. 859, 843, 858 et 
860 du Code civil, sur les rapports à partage. Peu impor-
tait, en effet, qu'il ne se fût écoulé que sept ans depuis la 
donation jusqu'au jour du décès de Tassy père ; ces sept 
années , qui avaient couru utilement en faveur de Tassy 
fils, devaient être ajoutées aux anuées subséquentes de sa 
jouissance , parce que son titre n'avait pas été changé. 
C'était toujours en vertu de la donation contractuelle , 
qu'il avait joui et possédé. Le partage ne lui avait pas 
conféré la propriété de l'objet donné ; il avait seulement 
consacré les effets de la donation. L'obligation du rap-
port imposé à tout héritier par l'art. 843 ne fait pas obs-
tacle à ce que l'objet donné soit la propriété irrévocable du 
donataire, puisque, d'après les art. 859 et 860, s'il aaliéné 
l'immeuble donné, le rapport n'a lieu qu'en moins prenant. 
Si donc l'héritier peut aliéner valablement l'objet qui 
lui a été donné en avancement d'hoirie, il faut bien recon-
naître qu'une telle donation a pour effet de lui en trans-
mettre la propriété 

Qae d'aprè? ces faits, en décidant que le titre de Tassy fils 
était pro hœrede et non pas pro donalo, que par conséquent. il 
avait succédé aux vices de la possession de son père laquelle 
s'était continuée clans sa personne, e". que par là , il n'avait pas 
pu prescrire, l'arrêt attaqué a fait une juste application des 
lois de la matière; 

Sur le second moyen , attendu que ce n'est pas de l'autorité 
de la chose jugée, mais bien et seulement de la reconnaissance 
formelle et de l'aveu judiciaire des parties, que l'arrêt attaqué 
s'est décidé pour repjusser comme frustratoire, la preuve of-
ferte par le demandeur; qu'ainsi lesprincipes conservateurs de 
l'autorité de la chose jugée n'étaient pas applicables à l'espèce; 

Rejette le pourvoi. 
(M. Lasagni, rapp. — Mc Mandaroux, avocat.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 28 septembre 183». 

Prévention de vol contre un officier prussien. — Affligeant 
contraste. 

C'est avec un sentiment pénible qu'on voyait un jeune 
étranger, doué d'instruction et appartenant à une famille 
honorable, venir s'asseoir sur le banc correctionnel, sous 
la prévention de vol. Mais comme si les compensations de-
vaient se rencontrer partout, les débats de cette cause ont 
fourni quelque dédommagement à la peine, en révélant 
des traits de bonté et de désintéressement qui, par le 
temps qui court, ne doivent pas demeurer ensevelis dans 
le silence. 

Le sieur N... servait dans l'armée prussienne, en qua-
lité de lieutenant, lorsqu'éclata l'insurrection polonaise. 
Les sublimes efforts dun peuple de braves pour recon-

Ainsi, (fans l'espèce, le moulin à farine et le Pateq don- W
é
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nés à Tassy fils, par son contrat de mariage, ont dû être gnatl0? : J1 courat W«& 
et ont été rapportés par lui au partage de la succession 
paternelle. Il les a fait comprendre dans son lot, et dès-
lors sa possession n'a pas été nouvelle. fc-lle avait pris sa 
source dans la donation en avancement d hoirie; elle a 
continué au même titre. Dans le système de l'arrêt atta-
qué, au contraire, le rapport aurait eu pour effet de faire 
considérer les immeubles donnés comme rentrés dans la 
succession, de manière que la possession de Tassy fils, à 
compter de cette époque , aurait eu son principe dans un 
droit de succession ; en un mot, son titre aurait cessé 
d'être pro donato, serait devenu pro hœrede , aurait ainsi 
entaché la possession du donataire du vice de la posses-
sion de son auteur. Ce système ne saurait prévaloir de-
vant la Cour suprême. 

Le deuxième moyen était pris de la violation des art. 
2262 et 2255 du Code civil, sur la prescription de 30 ans, 
et de l'art. 1351 du même Code sur l'autorité de la chose 
jugée; en ce que l'arrêt, pour refuser la preuve d'une 
po session trentenaire, s'était fondé sur ce qu'il résultait 
du jugement du 7 janvier 182$ et de l'arrêt confirmatif 
du 5 août suivant, que l'usurpation de Tassy père n'ayant 
commencé qu'en 1799, la preuve de possession trente-
naire serait frustratoire , par la raison que de 1799 au 7 
juin 1827, jour de la demande, il ne s'était pas écoulé 30 
ans. Mais, disait-on, la Cour royale a attaché l'autorité de 
la chose jugée à des décisions qui ne touchaient point le 
fond de la contestation, puisque les seules décisions défi-
nitives du procès sont le jogem^nt du 50 mars 1830 et 
l'arrêt du 4 juin 1834, qui l'a confirmé. Les faits p us ou 
moins exacts consignés dans les décisions antérieures qui 
ne statuaient que sur la compétence, ne pouvaient donc 
pas être considérés comme constaus et propres à faire re-
pousser sur l'appel la preuve offerte par le sieur Niel de 
sa possession de 30 ans; ainsi la Cour royale a donc ar-
bitrairement refusé d'admettre la preuve des faits qui , 
s'ils eussent été établis, étaient de leur nature constitutifs 
d'un droit. Un tel refus blesse h jurisprudence dé la 
Cour de cassation (1). 

La Cour, sur les conclusions de M. Tatbc, avocat-géné-
ral, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le premier moyen, attendu, en droit, que pinr acquérir 
un immeuble à l'aide de la prescription de dix ans, il faut une 
possession par juste titre et de bonne foi au ni- aient de l'acqui-
sition (Art. 2205 et 2269 Code civil.); 

Attendu qu'à la différence du successeur particulier, l'héri-
tier suerôde aux vices de la possession de son auteur (Art. 2256 
Code civil) ; 

Attendu enfin qu'en général idem judieatur de eo quod est 
acquisitum per donationem in anticipationem successionis,ac 
si esset acquisitum ex causé ejusdem successionis; 

Et attendu qu'il a été reconnu en fait par l'anêt attaqué: 
1° que Tassy père, acquéreur do terrain litigieux, a toujours 
été de mauvaise foi ; 2° que Tassy fils a reçu de soft père ce ter-
rain en 1800, par contrat de mariage et en avancement d'hoi-
rie; 3° enfin, qu'en 1815, le même Tassy fils s'est porté héri-
tier de sou père ; qu'en cette qualité il a partagé la succession 
paternelle, et qu'il a fait entrer encore, en celte qualité, dans 
son lot, le même terrain litigieux ; 

ilberié, enflammèrent sonima-
wJ: se placer dans les rangs des 

Polonais et partager tous leurs dangers. Mais la fortune 

(1) Arrêt du 3 janvier 1832. 

devait encore cette fois trahir tant d'héroïsme ; laPologne 
succomba. Blessé et fait prisonnier sous les murs de Var-
sovie, N... fut dirigé sur Saint-Pétersbourg ; rentré dans 
ses foyers, il voulut reprendre son ancien service ; mais la 
cause qu'il venait de défendre le fit repousser. C'est dans 
ces entrefaites qu'il apprit la formation d'une légion étran-
gère, pour soutenir le trône constitutionnel en Espagne 
contre les entreprises de don Carlos. Il résolut de nouveau 
de vouer son bras à la jeune reine, et ne chercha que 
l'occasion de se rendre dans la Péninsule. Elle s'offrit 
bientôt. Le brick la Wûhelmine, capitaine Hoorst, se dis-

Sosait à quitter Libau avec un chargement pour Brest; 
[... supplia le capitaine de le prendre à son bord comme 

Î
iassager, ce qu'il obtint sans peine. Pourquoi faut-il que 
es faits, dont il nous reste à rendre compte, répondent si 

mal à tant de généreux précédens ! 

M. Staël, chef de bataillon en retraite, l'un des braves 
de notre ancienne armée, entend au café de l'Europe, à 
Brest, une conversation en allemand : son cœur s'émeut 

aux accens de sa langue maternelle ; il s'approche et ne 
tarde guère à devenir l'un des interlocuteurs. N... (car c'é-
tait lui), s'entretenait dê ses projets d'embarquement pour 
l'Espagne. M. Staël applaudit a sa résolution et lui pro-
mit ses services et sa recommandation auprès du colonel 
de la légion étrangère, qu'il connaît comme compagnon 
d'armes : < En attendant, dit M. Staël, venez me voir et 
comptez sur un couvert à ma table pendant votre séjour à 
Brest. > N... rendit, en effet, quelques visites à M. Staël, 
dont la confiante bonté a été cruellement déçue, non que 
aucune soustraction ait été commise à son préjudice ; mai» 
un jeune homme demeurant dans le même corps -de-logi s, 
s'est vu enlever une timbale ou gobelet d'argent, et d'au-
tres efets d'une modique valeur : le tout a été retrouvé en 
la possession du prévenu, qui, par l'organe de M. Pesron 
fils, son interprète, a fait d inutiles efforts pour combattre 
les charges qui s'élevaient contre lui. 

Le Tribunal, cependant, ayant égard à la triste position 
du prévenu, et à l'absence de tout préjudice, a fait appli-
cation de l'art 463 du Code pénal , en réduisant la peine à 
trois mois d'mprisonnement. 

Nous ne terminerons pas cet article, sans rendre hom-
mage à l'humanité du capitaine Hoorst, qui, non-seule-
ment n'a rien exigé de N... pour son passage, mais de 
plus lui a continuellement fourni gratis la nourriture*et le 
tabac. 

L'auditoire a été quelque peu surpris de l'importance 
qu'on a donnée au séjour, a Brest, de ce jeune officier 
étranger ; on a fait jouer le télégraphe, et une correspon-
dance active s'est établie entre M. le ministre de l'intérieur 
et M. le sous-préfet. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE 
(Drôme). 

Audience du 28 septembre. 

RIXES ENTRE OUVRIERS. — USAGE DANGEREUX. 

Nous avons plus d'une fois, dit le Courrier de la. Dr$mt
% 



signalé les dangers do ces réunions d'ouvriers de divers 

corps d'état et l'inconvenance de leurs chants provoca-

teurs, lorsqu'ils font la conduite à quelqu'un des leurs. 

Plus d'une fois nous avons appelé l'attention de la police 

sur un usage contraire aux lois existantes, et qu'elle sem-

ble tolérer par une sorte d'indifférence, quoique des rixes 

sanglantes et multipliées fass^ nt comprendre la nécessité 

d'y mettre un terme. 

Parmi les causes qui ont été appelées lundi dernier au 
Tribunal correctionnel, il en était une dont l'origine est 

due à l'abus que nous déplorons. Voici les faits : 

Le 27 juillet dernier, un ouvrier cordonnier, nommé 

Castres, quittait Valence; ses camarades raccompagnaient 

comme de coutume. Ils se rendirent à un cabaret de la 

Table-Ronde, quartier de Ferrant. Quelques provocations 

avaient eu lieu au faubourg Saint-Jacques, à l'occasion 

d'un bâton qu'un ouvrier d'un autre corps d'état avait en-

levé à un cordonnier. Le bruit se répandit qu'il ne lui avait 

été restitué qu'après avoir exigé que celui-ci se mît à ge-

noux. L'amour-propre des cordonniers se crut froissé de 

l'humiliation imposée à un de leurs confrères, et ils vou-

lurent en tirer vengeance» Excités par deux ou trois indi-

vidus qui &v trouvaient dans ie même cabaret, ils en vin 

rent aux mains avec des ouvriers charrons, charpentiers, 

etc. Des verres, des bouteilles, furent lancés de part et 

d'autre et oeeasionèreiit des blessures plus ou moins gra 

ves. La police, informée des dispositions hostiles des ou-

vriers, s'était transportée sur le lieu de la scène avec la 

force armée qui parvint enfin, mais avec beaucoup de 

peine, à rétablir l'ordre. C'est par suite de cette affaire 

que les nommés Dionnet, ouvrier maçon, Wichelski 

homme de peine, et Delhomme, . étaient cités devant le 

Tribunal. Le dernier des prévenus a fait défaut. 

Un graad nombre de témoins ont confirmé les faits que 

nous venons de rapporter. 

M. Blachette , substitut du procureur du Roi , s'est 

élevé avee force contre ces misérables querelles de métier 

à métier. Profitant de l'alfluence que cette cause avait at-

tirée pour donner aux uns et aux autres une leçon sévère , 

l'organe du ministère public , tout en louant ce que le 

eompagnouage peut avoir d'utile lorsqu'il s'agit de secou 

rir l'ouvrier da>;s le besoin , ou de lui procurer du tra-

vail , a flétri , de toute son éloquence , ces réunions tur-

bulentes où l'on exprime, soit par des chansons , soit par 

des propos , du mépris ou de l'aversion pour tel ou tel 

autie métier. « Que les ouvriers sachent bien , a-t-il dit , 

que le véritable honneur ne consiste pas dans ces provo-

cations réciproque?, mais bien dans l'arcompliseement de 

leurs devoirs. » Rappelant ensuite la fin malheureuse d'un 

individu qu'on vient d'ensevelir par suite d'une blessure 

reçue dans une de ces déplorables rixes , il a requis con-

tre les prévenus l'application rigoureuse de l'article 511 

du Code pénal. 

Après quelques minutes de délibération , le Tribuna 

a condamné les piévenus chacun à un mois d emprison 

nement , et solidairement aux dépens. 
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lé littéraire , qu'à celui qui a fait le dépôt de deux exem 

plaii es, et qui en présente un reçu signé par le directeur 

de la librairie. Tant que ce dépôt n'a pas été fait et certi-

fié, le droit de propriété littéraire n'a pas de caractère 

authentique, il n'existe pas pour les tiers. La déclaration 

faite au bureau de la librairie , qui d'ailleurs n'est pas 

publique et n'a aucune des conditions nécessaires pour ac-

quérir la propriété, donne à l'imprimeur le droit d'impri-

mer un 1-vre; le dépôt de deux exemplaires de ce livra 

donne seul à celui qui en est propriétaire le droit d'en 

poursu vrcles contrefacteurs. 

Et, pour rentrer dans la question aujourd'hui soumise 

à la Cour royale, ce qui est vrai d'un livre est également 

vrai du titre d'un livre. Le titre d'un livre en est une 

partie importante ; il est, comme le livre lui-même , une 

production de l'esprit, et susceptible par conséquent d'être 

l'objet d'un droit de propriété qui autorise à en pour-

suivre les contrefacteurs. L'usurpation du titre d'un livre 

peut causer à ses auteurs uu préjudice pr esque aussi con-

sidérable qu'une contrefaçon complète. On peut d'.uc en 

revendiquer la propriété exclusive, et c'est cequi est établi 

.sans réplique par une dissertation de M. Merlin; insérée 

au mot Propriété littéraire dans le Répertoire de la nouvelle 

Législation. 

Ainsi, entre deux parties dont l'une t'invoque à l'ap-

pui de sa prétention à la propriété du titre d'un livre 

qu'une déclaration au bureau de la librairie , et dont l'au-

tre a accompli la formalité du dépôt d'exemplaires , ce 

droit n'est pas douteux , il n'appartient qu'à celte der-

nière. Mais le même droit peut être établi d'une autre 

manière, et nous croyons qu'il l'est également dans la 

contestation qui a soulevé ces questions. En dehors de la 

loi écrite, la question peut être résolue par les principes 

généraux du droit. Il en est des idées de livres et des ti 

très qui les rendent sensibles, comme de toutes les choses 

qui peuvent s'acquérir par l'occupation, ils appartiennent à 

celui qui le premier en prend possession publiquement et 

sans opposition. Si donc une des parties a pris avant l'autre 

possession publiqueet incontestée du titre en lilige.elle i'a 

occupé, elle en a acquis la propriété. Mais ici encore la 

déclaration faite au bureau de la librairie ne créerait au-

cun droit; elle n'est pas publique, elle n'est pîs faite dans 

le but d'acquérir la propriété, elle ne remplit qu'une for-

malité de police, elle ne saurait constituer une véritable 

possession. 
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v-ila ce que ne savent pas ces braves
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piper par les couturiers ; voilà r? ni, 3 Se 

brave villageois de Berru. Cet' h nôête na^?
0
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11 ï 
lait des gentillesses des filous de la Se ' **! 

ga meut chez lui , chargé de vingt belles pièL̂ ^S 
prix d une vache qu'il était allé vendre à Re'u

ns
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san près des moulins de la Housse, il SSBS PAS ' 
couturière ; .1 croit voir le moyen de doubler on , • ̂  * 

somme,, 1 s'approche, il joue, et lai em
re

u
Ple,

«» 

d un homme qu on n a pas pu arrêter et de la 7 

Elisabeth Djschamps, bimbelottière à VaL 1 -0-mtr«! 
Ardennes ), les cent beaux francs que lui avait 5°?* 

a vente de sa vache. L'argent escroqué a forî 'hf roill,ils 

ment été saisi sur la délinquante , qui a été dtfn - eus«-
maison d'arrêt. WStteP>»seeà|, 

n, arron 
commune de Fontaine-Belbnger, canton r 
nettement de Louviers (Eure), vient 

théâtre d'un ass.»ssii 

Le 29 

ai. 
vient d'i 

être |e 

septembre dernier, vers dx heures et demi» l 
SOir. un jeune homme de celte commune sortait 7.,^ 
sa futu 
avec 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

Comment s'acquiert la propiiélé du titre d'vn ouvrage ? 

quels droits résultent à cet égard de la déclaration faite 

par l'imprimeur, aux termes de l'art. 44 de la loi du 21 

octobre 1814, et du dépôt fait au bureau de la librairie, 

conformément à l'art. 6 de la loi du 19 juillet 1795? 

Ces questions se sont élevées dans une contestation au 
sujet du titre de l'Encyclopédie catholique, et ont été réso 

lues par un jugement du Tribnnaî de commerce de la 

Seine, que nous avons reproduit dans la Gazette des Ta-

naux du 26 août ; elles doivent être débattues de nouveau 

mercredi devant la Cour royale, et comme elles touchent 

aux principes fondamentaux d'une législation peu pré 

cise et peu connue, nous croyons utile de présenter quel-

ques réflexions à ce sujet. 

Dans la cause qui a soulevé ces questions, l'une des par-

ties, indépendamment des faits qui établissent qu'elle s'oc-

cupait antérieurement à loutre, do la publication d'une 

Encyclopédie catholique, et qu'elle avait publiquement pris 

possession du ti re de cet ouvrage, invoque à l'appui 

de ses prétentions le dépôt fait par elle conformément à 

l'art. 6 de la loi 19 juillet 1795, d'une première bviaison 

d'un ouvrage sous le titre eu litige. L'autre partie invo-

que en sa faveur une déclaration faite au bureau de la li-

brairie, conformément à la loi de 1814, et antérieure d'un 

an nu dépôt dont nous venons de parler. Delà cette ques-

Lequel de ces deux actes, du dépôt d'exemplaires 

DËPARTEMENS, 

Le Censeur de Lyon dit que le sieur De 11 Colonge , 

curé de Sainte-Marie, arrêté il y a deux jours dans ladite 

ville, a été pendant plusieurs années , vicaire de la pa-

roisse de Saint-Pierre, à Lyon. On assure que jusqu'à 

présent il s'est renfermé dans le silence le plus absolu , et 

qu'à toutes les questions qui lui ont été faites par le juge-

d'instruction, il a répondu en déclarant qu'il ne voulait 

s'expliquer que davant le jury. 

— La population de Ferney a été émue samedi der-

nier par un spectacle à-Ia-fois triste et humiliant pour 
elle. 

A la suite de condamnations prononcées par le Conseil 

de discipline du bataillon, un garde national a été conduit 

par la gendarmerie, à pied et enchaîné, à la prison de 

Gex. Celte scène a excité des réclamations énergiques 

de la part de la famille du citoyen, objet de cet acte de ri-

gueur. C'est pourquoi plusieurs gardes nationaux du 

bataillon ont résolu d'adresser à M. le préfet du départe-

ment une pétition tendante à obtenir, soit l'établissement 

d'un local destiné à ceux qui auront à subir la peine de 

l'emprisonnement, soit, du moins, l'exécution du dernier 

§ de l'art. 84 de la loi sur la garde nationale. Cette pétition 

est déjà couverte de nombreuses signatures. ( National 
genevois.) 

^ —~ Une affaire relative à un délit de diffamation, impu-

té à un sieur Rozière, cultivateur à Sannerviile, a été sou 

mise au Tnbunal correctionnel de Caen et discutée à huis 
clos. 

Le jugement déclare le sieur Rozière c .<upabie de diffa-

mation envers la dame Guilbert et le sieur Lequesne, 

élève ecclésiastique, pour avoir dil et répandu dans le pu-

blic que ces deux personnes avaient enîre elles des rela-

tions criminelles, et qu'il les avait surprises en flagrant dé 

lit d'adultère, en plein jour, dans le cimetière de la com-
lion : Lequel ce ces «eux actes, au aepot a exemplaires | mune de Sannerviile; imputation que les circonstances de 

ou de la déclaration de 1 irapnmeur, établit le droit de l'heure et du lieu rendaient invraisemblable. En consé-
propriété? 

Evidemment, selon nous, le droit de propriété littéraire 

n'est établi, avee tous les avantages qui en résultent, que 

par le dépôt d'exemplaires exigé par la loi , quelque an-

térieures que soient les déclarations qui aient été faites 

En effet , la déclaration exigée par l'article 14 de la loi de 

1814 , n'a pas poar objet de constater la priori :é d'une 

entreprise littéraire , et d'établir un droit dé propriété au 

profit de celui qui l'a faite ; elle n'est qu'use simple fo 

malité qu'ordonne la loi sur la police de l'imprimerie, afin 

que l'autorité soit prévenue de toutes le.; publications qui 

se préparent ; elle ne regarde pas l'auteur d'un ouvrage , 

mais seulemfl.it l'imprimeur. C'est ie nom de ce dernier 

et l'indication de son domicile qu'elle doit contenir , et 

non ceux du premier. C'est contre l'imprimeur nue le dé-

faut de déclaration régulière emporte des amendes consi-

dérables. La déclaration reste complètement étrangère à 

l'auteur ; elie n 'est pas faite dans le but de lui assurer la 

propriété de son couvre ; elle n'a qu'un but , qu'un ré-

sultat , celui de donner à l'imprimeur le droit de l'im-

primer. 

C'est la loi du 19 juillet 1795 qui consacre la propriété 

littéraire ; c'est l'accomplissement des formalités prescrites 

par l'art. 0 de cette loi qui en assure les avantages. Or, 

Cet arlic'.e n'attribue les droits qui résultent de la proprié-

quence, le sieur Rozière a été condamné à huit jours 

d'emprisonnement et à 1,000 fr. de dommages-intérêts 

envers !a dame Guilbert et le sieur Lequesne 

— On se rappelle les scènes fâcheuses qui, au mois de 

juin dernier, eurent lieu à Ravin, dans les Ardennes , à la 

suite de quelques délits forestiers. Quatre habitans de Ra-

vin, après une enquête préalable , furent mis en ju-

gement et condamnés solidairement par le Tribunal de 

Rocroy à une amende de 5,610 fr. Le Tribunal de Char 

levil'e, dans son audience du 24 septembre, prononçant 

sur l'appel formé par les prévenus, les a acquittés ei dé-

chargés de toute (ondamnation. 

— 11 existe un jeu irotnmé la Couturière, qui se joue 

presque toujours en plein vent. Voici en quoi il consiste 

on a trois coquilles de noix , ou trois dés à coudre , plus 

une petite brille de liège ou de mie de pain. Le banquier 
ou cr 

put 

la su 

ne rencontre pas juste , le public perd. Or", une chc 

se singulière , c'est que le public perd toujours. Com-

ment tait le public pour toujours perdre , dira-l-on? Une 

faut qu 'avoir des yeux pour voir sous laquelle des co-

quilles de noix on a mis la frétillante bouletle , et quel-

ure, qn il avait ramenée de la foire de Louvtr
u 

laquelle il avait soupe, lorsqu'à trente-huit
 c

-
s
7 t 

m e de cette jeune personne, et au détour de la if 

iba sous les coups d'uu assassin qui l'attend,; ' 
passage. l 'u 

La jeune fille entendit de sa chambre l'un des 

nui lui fut porté; mais cor, me la violence avee laau
P
|K 

lut frappe Petrtpêjha de protérer le moindre cri WJ 
tnbua à un coup de fouet, le bruit qui était parvenu à « 

oreilles. Cependant une penséa sinistre s'empara de I 

prit de la mère de cette jeune fille, qui ayant entend» 

deux coups bien distincts, crut devoir ouvrir la porte"de 

la rue pour s'assurer de ce qui en était ; mais elle ce vit 
rien. 1 

L'inspection des lieux ei la position du cadavre, oit in. 

diqué qu'à ce moment, le malheureux jeune homme avait 

été traîaé à quelques pas de l'endroit où il était tomM et 

que déjà il ne se trouvait plus dans la direction de la rue 

car il est probable qu'alors cette femme aurait aperçu sti 

clair de lune, qui était encore sur l'horison, ou le corps 
de la victime ou son assassin. 

Ce crime a été commis avec une audace inconcevable 

car l'assassin a dû faire le guet assez long-temps, à une 

heure non avancée de la nmt, dans un carrefour donnât 

ouverture à quatre rues, dans une partie du village trfi 

découverte, très fréquentée et entourée d'habitations. 

M. le juge d'instruction et M. le procureur du Roi de 

Louviers se sonr transportés aussitôt sur les lieux, où ils 

sont restés près de quarante-huit heures ; mais rien n'a 

encore transpiré du résultat de leur information. 

PARIS , 6 OCTOBRE -

— Par ordonnance du Roi, du -H septembre 1853, M, Char-
les-Adolphe Pruneau, a été nommé avoué de première instan-
ce à Paris, en remplacement de M. Demonjay, démissionnaire, 

_ — Lassalle comparaissait sur les bancs de la Courd 'as-

sises, comme accusé de vol de complicité dans une maison 

habitée. « Que faisi? z-vous au 5
E étage de la maison rue 

Traversine ? > lui demande M. le président. 
Lasalle : Moi ! oh !mon Dieu la moindre des choses, je 

battais une femme. 

M. le président : Comment ? 

Lassalle : Sans doute, cela est permis ; c'était ma con-

cubine ! 

M. le président : Ce n'en est pas moins une action W 
blâmable; mais au moins dites-nous comment il se fau 

qu'une boîte de féraille, qui était placée sur «ne planche 

à quatre pieds au-dïssus de votre tête, dans l'escalier, se 

soit trouvée sur les marches ? „ . . 
Lassalle : Ce n'est pas moi ; je n'étais occupé quaW 

tre ma femme. . 
M. le président : Mais la boîte n'a pas pu tomber toute 

s&ufô ? 

Lassalle : D'abord il y avait ua individu dans l'es*' 

quand je suis monté ; c'est lui qui probablement aura 

le déiangement, et puis je ne sais pas... Ilestpos-^ 

qu'en la battant , . •
 ûiia

. 
M. le président : Je vous répète que la boîte était a q 

tre pieds au-dessus de votre tête. pied 
Lassalle : Précisément ; en lui donnant un coup "P 

j'aurai trop levé la jambe, et alors j 'aurai aoeroene...^^ 

M. Plougoulm : Personne n 'a entendu les ens ̂  

femme. .tuâ9 
nous sommes 

i je battais n?.
1
? 

de 

dé' 
la maison, qui ava t été attirée par le bruit de la b°!'-

e
' 

clarent n'avoir vu que Lassalle. j
e
 quai; 

>ia;t 

!!<jfO!J/>l 

Lassalle : C'était convenu . 

étage poar cela ! Moi voleur, fi donc 

me, ce qui est bien différent ! 

Plusieurs témoins a tux cris d'une topa^ 

Un témoin : J'ai arrê.é Monsieur qui niai uuj 

Voleur ! que je lui ai d,t. » 11 m'a répondu q^.
 ft qlie 

pas voleur pour losser une femme « Moijel .^pjjiî 

quand onavait 6e*at» de battre sa femme, onn 

5
E étage 

quand onavait besoin de battr 

: Vous m'aurez pris pour un autre 

M. Plougoulm : Quels sont vos moyen» d ex. 

Lassalle : ie travaille pour l'Etal.
 ji? 

M. f avocat-général : Qu'entendez-vous pai 

Lassalle : Pour l'état de cordonnier. .
 gt !eS
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Malgré la bisarrerie du système de I accu „
c •élevaient contre lu ,, « J

 Ai
 p ,-es présomptions qui s'élevaient ^°""

h
"
ten

tative ̂  
croyant pas suffisamment éclaire, et U « ^ 

ayant du reste manqué son effet, Lassai 



étant retenu pour 
autre cause, il n'est pas mis en 

nt la ^«•Tolas, jeune veuve qui se présente dev< 
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° „ de douloureux reproches a adresser ; 

i de plus un e 
je châle tartan, et beaucoup de peine 

à raison d'une très vive émotion 

peut maîtriser. Sa plainte libellée 

des huissiers , laisse deviner, plutôt 

nJ>re, a 

Iflerehe 
t Elle a de plus un extérieur fort décent , 
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 mots, et 
«Sfaux précautions des 

io 'reii. „n torrent de b 

di 
le3 injures, doré Sur 

réduit les propos diffama-

initiales. Ainsi , on y lit 

de p..., de f..., qu'après 

e. o-
, rien 

polis-

faits devant 

'1° fpTon temps, inculquait le savoir aux jeune 
dlDS

 «unissait l'enfance, et n'avait, comme on sait 
|!fr

j ■ W"b
!
e en certaines circonstances pour Cfi 

rt> J J. Rousseau. 
^im'tV's seproduit avec détails tous ces 

5 *Km *âi • mais les raoduhtions étouffées de sa plainte 
Si
 centrent dans les amples contours de son chapeau de 

*Miîanc Pressée de questions par l'inflexible organe du 

*nLtère public qui a besoin de tout apprendre pour con-
i t car M leprésidentquiveutsavojr au Juste de quoi 

*§ pour jugvr, M- Colas rassemble ses forces, ftit un 

Mn sur elle-même, et déclare que M. Herchet , aidé de 

n éoouse, a voulu lui donner le fouet ; puis pantelante , 

faSisée elle court cacher sa rougeur au milieu d'un 

loupe de femmes qui lui donnent des sels et réconfortent 

■«esprits éperdus. 
Pendant ce temps, M. Herchet est en proie aux plus 

BMnsifS accès d'une germanique hilarité. Il se démène 

t se tortille en cent façons, sautille et rebondit sur son 

Luc où il semble se pâmer d'aise. A chaque accusation 

portée, à chaque grief énuméi é, il entre dans les convul-

Lsd 'un fou rire comprimé. 11 essaie des mots mal arti-
i! 

sons d'un fou 
talés des dénégations en jargon d outre-Rhin, n se com-

primé, se retient, se condense; le récipient de son indi-
cation bouffonne va crever.... Il éclate. 

(
 Matame, Matame, la feuve Golas, s'écrie t-il, il dit, 

Jffi.il dit!... faux ! faussement! très faux ! Il laissir 

toacbours son borte ouferte, Matame Golas ! L'espion, 

pour foir chez nous. Quand je laisse mon mienne ouferte 

toute de même, elle se fâche, elle vient tire une sottise à 

mon épouse. Elle a gracher dans mon abattement, mada-

me Golas. Jai fouîu la faire flair pas dafantage, elle m' a 

i Fous-êtes une zéro, une zéro, zéro ! » Moi étran-

"ous 

oui 

lit 

sir le chuge ! » 

Témoins pour et contre sont entendus. Les commères 

assignées par M
me

 Colas disent que la scène a été un car-

nage. La plus explicite des déposantes affirme que dans 

la rixe elle a vu le genou de la plaignante. D'honnêtes Al-

lemands, compatriotes , collègues en couture et amis des 

prévenus, déclarent qu'ils n'ont rien vu du tout ; et, selon 

Usage, les débais sont couronnés par la lecture d'un cer-

tificat de médecin , dont la partie la plus claire est que 

il™ veuve Colas a le genre nerveux excessivement irri-
tèle. 

L'affaire se termine par l'acquittement de M
me

 Herchet 

et la condamnation du prévenu à 16 fr. d'amende. 

— W Labrousse était citée aujourd'hui devant la 6' 

chambre pour infraction au règlement de 1723 pour avoir 

«ercé la profession de libraire, sans brevet. Ce qu'il y 

«ait de plus curieux dans son affaire , c'est que dans la 

animation même qui lui avait été préalablement faite 

i»JI. le commissaire de police, il était dit positivement , 
1M

n Pas qu'elle exerçait la profession de libraire, mais 

l'eue tenait un cabinet de lecture. M. l'avocat du Ro 

leGérando s'est empressé lui -même de reconnaître que 

Wte sommation et la reconnaissance qu'elle contenait d 

«véritable profession de Mme
 Labrousse était un démenti 

joané à la prévention. « Sans vouloir , a-t-il dit, entrer 

«s la discussion si controversée delà légalité du régie-

peut de 1723 , nous nous bornons à déclarer que la pré-

Etienne nous paraît pas suffisamment établie, et nous 

Wérons le renvoi de la plainte. « 

Lslribunal a adopté ces conclusions. 

■ 1273 

gagna furtivement le toit de ses pères. Mais à pein ; avait-

il repns le modeste et paisible métiec de s:»n enfance, que 

voila le brigadier de gendarmerie du canton qui vient lui 

demander compte de l'obligation, contractée en 1830, de 

servir pendant sept :ios dans les armée; rïonçtvses. 

A cette demande Véléat reste stupéfait, il veut feindre 

une ruse de guerre et chercher à s'esquiver; mais ie bri-
gadier, Vieux troupier, déjoue sa mince ivre, et vous en-

voie mon malheureux ambitieux de brigade en brigade et 

sous bonne escorte, à la prison militaire de l'Abbave à 

Pans. C est donc devant le 2
e
 Conseil de guerre qu'il a éé 

obligé d'expliquer les causés de sa désertion d'un régi-
ment de ligne en 1831. 

« Quand je me suis enrôlé, a dit Véléat, je voulais faire 

ma carrière militaire ; mais au lieu de ç j je n'ai trouvé 

rienà faire du tout ; alors j'ai éié me promener par là-bas; 

je m embarque sans trop savoir ous que j'allais ; je crois 

arriver à Alger, et on me dit que je suis a Saint-P.erre lu-

Martinique. Eh ! bien, c'est égal que je me dis, il y a par -

tout du pays. Je me promène, je cherche, je demande, 

mais pas plus de batailles que sur ma main. Un jour je 

me faufile dans un vaisseau qui allait partir sans savoi.-

pour où, et le voilà qui me débarque à Ostende au milieu 

d'un tas d'huîtres. J'entre dans l'armée belge ; mais tout 

étant fini, j'allais filer vers le Portugal ou l'Espagne pour 

don Carolos ou don Perdro , quand on m'empoigaa et me 

ramena au régiment des Belg es, pour de là me mettre 

après une brouette. Ce n'est pas de ce travail que je vou-

lais, que je d s, ce n'est pas la peine; excusez les Beiges,.. 

Alors il me vint une idée, et je retour nai chez mon père , 

poiir, coinms auparavant, remettre de vieux morceaux 

aux vieux habits ; unis, dam! notre brigadier de gendar-
merie ne l'a pas voulu, et me v'Ià. » 

Cette défense, débitée d'un ton de franchise et de naï-

veté, a excité plusieurs fois les rires de l'auditoire, mais 

n'a pas produit un grand effet sur les juges ; car le Cor 

seil, après avoir entendu M. Mévil, commandait rappor-

teur, a condamné Véléat à cinq ans de travaux publics. 

^ — Par un beau jour de cet été , Hébert, soldat au 

■45° dcjligne, avait été se promener aux environs de Ver 

sailles , et , pour échajpper à l'ardeur du soleil, il s'était 

endormi sous un arbre , non loin de la route. Capelle , 

soldat au même régiment , qui était sorti pour goûter 

aussi le plaisir des champs, s'approcha de lui et s'empara 

de sa montre. A son réveil, Hébert voulant s'assurer qu'il 

ne serait pas en retard pour l'heure de l'appel , reconnut 

qu'il avait été volé. Le lendennin il raconta sa mésaven-

ture à quelques camarades qui soupçonnèrent Capelle et 

le dénoncèrent. En effet la montre fut trouvée en sa pos-

session , et il a été traduit devant le 2e Conseil de 
guerre. 

M. le président , au prévenu : Qu'avez-vous à dire pour 

vous justifier du vol dont on vous accuse ? 

Capelle , avec assurance : C'est une drôle de chose , 

mon colonel, que je vas vous conter. Voilà que je sort, de la 

caserne et que je m'en vas au bel air, qu'il faisait un so-

leil bien chaud. Je m 'en allais donc, les mains derrière le 

des, sous 1 habit, sur la route de Bue, près de Versailles. 

De loin que je suis, voilà comme un éclair de soleil qui me 

tape dans l'œil, que je vis que ça venait d'un las d'herbes. 

Sur ce coup de temps-là, que je me dis : c Qu'esi-ce qu'il 

y a donc là? c'est peut-être l'œil d'un serpent !... (On 

rit. ) Oh ! non , que je suis bête , que je me dis; nous ne 

sommes pas en Afrique , quoique avec ça le soleil y 

ressemblait un peu. » Alors , pour lors je m 'avance, je 

touche vivement avec le pied en faisant pschit : rien ne 

bougf-... Alors je médis: «Puisque ce n'est pas une 

bêle, c 'est donc quelque chose. » Ma'tsj^ ne vois plus rien 

briller. Je me reeuh , je cherche de l'œil , et voilà encore 

que l'éclair me tape vivement dans les yeux. Alors, pour 

le coup je m'élance au pas de charge et je vas droit à ta 

chose comme un boulet de canon. (On rit. ) Je pose la 

main dessus ladite chose ; qu'est-ce que je vois? une mon-

tre d'argent... une jolie montre , ma foi... alors je la mets 

dans mon gousset , je tape dessus et je pousse ma marche 
en avant. 

,,"*- Véléat, possédé d'une belle ardeur belliqueuse , 

ÎPae ambition louable, prit du service dans un régime 
et 

prit etu service aans un régiment 

«"gne à l'époque de la révolution de 1830; il espérai 

j^me tant d'autres, que notre armée entrerait en cam 

RW, et qu'alors il pourrait parcourir les grades mili 

«res eu même temps qu'il parcourrait l'Europe j m 

^"étoile l'a trompé. Grand fut le désappointement de ce 

Nyr
e
 Véléat, quand il reconnut que tout restait en paix 

»»ssi 
iilaseu! 

> P«r une belle matinée, il fit son sac et décampa ; il 

parcourir, non l 'Europe, mais l'Amérique. Peu 
I» tprei de deux ans , il se promena dans toutes nos ce 

c,
 es

>
et

 séjourna quelques mois à la Martinique , sans 

"
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 lin coup de sabre à donner. 

jf*»guéde 

Cour 
la vie vagabonde, et sans espoir desatisfajre 

■Wion dans les pays d'outre-mer , il s'embarqua 

Bas).
 u,,<!

Peet vint aborder par Ostende, où il s'enrôla 
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M. le président : Mais vous saviez bien que cette montre 

ne vous appartenait pas ; qu'avez-vous fait pour la rendre 
à celui qui l'avait perdue ? 

Capelle : J'ai rencontré un bourgeois qui passait et je 

luidiscommé ÇJ : « Dites donc l'homme! est-ce que cette 

mont e vous appartient? » Il répondit que non , et là des-

sus il m'oifre uncauon que nous avons bu ensemble. 

M. le président : Est-ce qu'il y avait un cordon quand 
vous l'avez trouvée? 

Capelle : Figurez-vous , colonel, que le bourgeois était 

un bon enfant; voilà donc qu'en buvant le canon il me 

dit : « Eile ès,t jolie la montre, on dit que ça porte bon-

heur de donner à celui qui trouve » et alors pour lors le 

voilà qu'il met un cordon à la montre et qu'il la passe à 

mon cou. Je lui ai rendu une bonne poignée de main en 
nous séparant. ( On rit.) 

Hébîrt reconnaît sa montre et son cordon. « Quand 

j'ai réclamé ma montre à cet homme, comme rn'ayant été 

volée, dit-il , il n'a pas nié l'avoir prise ; il m'a demandé 

quinze jours pour me payer les 25 fr. qu'elle me coûtait, 

Il voulait la garder pour qu'on ne sût pas qu'on la lui 
avait fait rendre comme volée, s 

Les autres témoins entendus reconnaissent la montre et 

confirment les premiers aveux du prévenu. 

M. Mevil, commandant-rapporteur, soutient l'accusa-

tion , et le Conseil, conformément à ses conclusions, con-
damne Capelle à un an de prison. 

— Le silence que nous avons gardé pendant quelque 

temps sur les condamnations prononcées par le Tribunal 

de simple police, contre les boulangers conirevenans pour 

déficit dans le poids des pains exposés et mis en vente , 

paraît avoir suffi pour grossir d'une manière effrayante 

le nombre de ces honteuses contraventions. Aussi nous 

nous empressons de signaler leurs noms en distinguant 

les peines infligées à chacun d'eux, Ceux condamnés en § 

fr. d'amende, maximum de la peine pécuniaire, sont les 

nommés : 

Malgrai, rue St-Germain-l'Auxerrois, 33; Michaudon, rue 
du Faubourg-do-Teuapie, 89; Félix, rue. St-Denis, 246; Canat, 

rue de Seiue-SaitU-Germain, 34; Boizot, rue de Bussy, 19; Ja-
cotot, rue de la Madeleine, 9 ; Bochot, rue de la Vieille-Mon-
naie, 23 ; Gcmger, rue Saint-Antoine , M ; Aujogne, Marché-
Saiut-Jt-an, 2 ; Laereuse, rue du Sentier, 10 ; Simonneau, rue 
Suint-Benarst, 30 ; Cormier, rue des Blancs-Manteaux, 1 bis ; 
Poirier, rue de la Harpe. 50; Sevrier, barrière Mont-Parnasse, 
vendant au marehé de Sèvres; Matou, à Montmartre, près l'é-
glise, vendant aux piliers des Halles ; Dalliez, rue des Moi-
neaux, 26; Thirouiu, faubourg St-Honoré, 40; Gerin, rue Si-
mon-le-Franc, 29 ; Letourneur, à Gliaromie, vendant au Mar-
ché des Eufans-Rouges ; Buliier, vieille rue du Temple, 141 ; 
Piessis, rue tle Clnronne, 5T; Gauthier, rue de l'Oarsine, 7T ; 
Lamy, rue d'Orléans-Saint-Marcel, 23 ; Chatelet, rue Marie-
Smart, 3; Cretaine, rue du Cioitre-Sïiut-Jae iues-rHôpital; 5 ; 
Philippot, rue de Gretry, \ ; L imbert, rue du Mont-Blanc, 3 ; 
Hure, rue Saint-Lazire, 108; jiiyeux', rue du Marché-Palu, 3; 
Legr-md, rue St-Séverin, 28; Lerelait, rue de Vaugirard, 42 ; 
Veillas, rue Traversière-Saint-Antoine, 38 ; Quatrebeuf, rue 

rb la Vieille-Bouderie, 6; Renard, rue des Dames, 8, aux Ba-
tigaoiles, veudant aux Piliers des Halles; Daperray, rue du 
faubourg SaiM-IIonoré, 17; Picq, rue Gaillon, 7; Digard, rue 
Rochechouai t, 9; Ronsin, rue Sïinte-Anne, 34 ; Stoky, rue 
Gïdet, 38; Latour, rue Michel-ie-Comte, f3; Bonnefiile, rue 
Sainte-Avoie, 48; Jaequin, rae Bsilleul, 10 ; Cauilloux, à Ba-
gnolet, vendant au marché des B 'aacs-Mameaux; Dangié, rue 
du Rucher, o; Bohaire, rue de Lévisso, à Monceau, vendant au 
marché de la Madeleine; Félix, rue du Faubourg-Saint-Mar-
iin, 83; Mouiangerand, r.;e Jeannisson, 8; Em?ry, rue Neuve-
S.iim-E istache, 30; Taulot, rue dû Cidran, 41; Torchin, au 
Petit-Charonue, vendant au marché Popincouri ; Jozon, rue 
MoatfeUrd, 146; Leroux-Béchot, rue Montorgueit,68; Lutero, 
boulevard Saint-Ange, 76, à la Chapelle-St -Denis, vendant rue 
dé la Tonnellerie; Siioounet, barrière Mont-Parnasse, vendant 
au marché desluno :ens ; Gobas rue Bsaubmrg, 36; Broïsette, 

rue Traversièçti -St-Horioré, 37; Ruetle, à Nogent-stir-Marne, 
vendant au marché Lenoir. 

A ce nombre déjà trop élevé, il faut ajouter vingt-qua-

tre autres condamnations de î à 3 fr. d'amende ; mais 

connue le Tribunal a usé d'indulgence en raison de quel-

ques circonstances atténuante s qui mihtaienten faveur des 

boulangers contrevenons , nous nous abstiendrons de les 

signaler , et nous ne publierons désormais , comme au-

j mrd'hui , que les noms de ceux qui seront frappés de la 
peine du maximum. 

Ceux condamnés à 5 fr. d'amende, et de un à trois jour$ 

de pïison , comme se trouvant en état de récidive , sont 
les nommés : 

Buehillot, rue du Parc-Royal , 3 ; Delavaux, rueSainte-
Croix-ei'Aiitin, 13; Jolly , aux Batignolles, rue des Dames, 8, 
vendant au marché de la Madeleine ; Bouhier, rue de la Verre-
rie , 32; Millet, rue Culture-Saiate-Gatherine , 18; Sadoux, à 
Fontaine-sous-Bois, vendant au marché des Blancs-Manteaux ; 

Thollot, rue du Cadran, 41 ; Sevrier, barrière Mont-Parnasse, 
vendant aumarché de Sèvres ; Briilet , à Saint-Mandé, vendant 
au marché Popincourt; Pernot, à la Petite-Villette , vendant 
au marché Snnt-Marlio ; Bachillot , déjà, nommé , rue du 
Parc-Royal, 5; Chowbiier, rue de Vannes , 6 ; Maillot , rue 

Croix-des Petits-Champs, 46; Perrin, rue du Jour, 13; Rom-
rnétin, rue ïhiroux, 5 ; Jolly, déjà nommé , rue des Dames, 8, 
aux Batignolles , vendant au m «relié de la Madeleine ; Mol-
vault, rue Mouffetard, 151 ; Briliet , déjà nommé, à Saint-
Maude, vendant au marché Popincourt; Mignon, rue Saint-
Sauveur , 55; Milon, rue Saintonge , 4 ; Reilhe , au Petit-
Gharonne , vendant au marché Popincourt ; Morot , à Mont-
martre, rue des Acacias, 24 , vendant aux pilliers des halles • 
Dela"i;ux, déjà nommé, rue Sainte-Croix-d'Antin, 45 ; Boiron' 
à Montrouge , rue Neuve-d 'Orléans, vendant au marché Saint-
Germain ; Faget, rue de la Gaîté, à Mont Parnasse, vendant au 
marché S ont-Germain ; Poirier, déjà nommé, rue de la Harpe, 
50; Pernot, déjà nommé, à la Petite-Villette, vendant rue de la 
Tonnellerie ; Clerc, fduhourg Montmartre, 46 ; Huré, rue Saint-
Lazare, 108; Briilet, déjà nommé, à Ssint-Mandé, vendant au 
marché Popincourt; Segoffiu , rue Vieille-du-TempIe, 98' 
Roulé, barrière Mont-Parnasse , vendaut au marché des Inna' 
cens; Heuyère, à la Villette , Grande-Rue, 58, vendant rue de 
la Tonnellerie; Latour, rue Michel-le-Comte , 13; Bohaire 
déjà nommé, rue de Levisse, à Monceaux , vendant au marché 
du la Madeleine ; Savart, rue de la Cossonnerie, 11 • Sevrier 
déjà nommé, barrière Mont-Parnasse , vendant au marché de 
Sèvres; Faget, déjà nommé, barrière Mont-Parnasse , vendant 
au marché Saint-Germain ; Briliet, déjà nommé deux fois, à 
Saint-Manie, vendant au marché Popincourt; Groley , rue de 
Richelieu, 23 ; et Brioîlet, rue d'Angouiême, 4. 

Le sieur Fromentin, traiteur, place de l'Hôtel-de-Ville, 

151 , a été condamné à 10 fr. d amende , comme ayant 

eu dans sa maison de la viande insalubre qui a été saisie 

et détruite ; la sieur Avisse, marchand boucher à Sèvres 

près le pont, et vendant au marché Saint-Germain, ^ 

Paris , a été frappé d'une condamnation de 15 fr. d'à-

pa.era aussi 10 fr. d'amende , pour avoir eu dans son 

étal de la viande, insalubre ; la même peine pécuniaire a 

élé infligée au sieur Pavy , marchand boucher à Bercy 

pour pareille contravention constatée au marché des 

Prouvaires , où il vient vendre habituellem nt ; et 6 fr. 

d'amende ont également été prononcés contre le sieur 

Berthier, charcutier , rae Saint-Martin , 220 , pour une 
semblable contravention. 

— Le matelot étranger 

capitale par les assises de 1 

du pilote Vaille, a été exéc 

août dernier. Cet homme a montré dans ses derniérs'mo-

mens, et en présence de l'appareil du supplice, la plus 

grande fermeté et la plus inébranlable résolution. Après 

avoir fait à haute voix l'aveu de son crime, et avoir de-» 

mandé pardon à Dieu, il a attendu avec impassibilité pen-

dant plusieurs miaules, lé coup de hache sous lequel sa 
tête devait tomber. 

— Nous avons, lors de l'attentat du 28 juillet, annoncé 

1 arrestation du sieur Périnet, limonadier, voisin delà 

maison 50, boulevard du Temple. Aujourd'hui nous nous 

\ empressons d annoncer que ce matin même , il a été mis 

i 



én liberté, en vertu d'une ordonnance de la chambre du 
conseil. On sait aussi que depuis plusieurs semaines sa 
femme a recouvré également sa liberté. 

— Samedi dernier, MM. Saint-Edme et Germain Sar-
rut , hommes de lettres, ont été admis à visiter l'intérieur 
de la prison de Bicêtre , en vertu d'autorisation spéciale 
de M. le préfet de police. 

— Ce matin, à six heures, M. Jacquernin, commissaire 
de police, ett allé constater le suicide d'un jardinier-fleu-
riste de la rue de Montreuil , qui s'est tué avec son fusil 
de garde national. Ce malheureux avait vu mourir hier sa 
femme, malade depuis six ans , et il en a éprouvé un tel 
chagrin qu'il n'a pu lui survivre ; c'est là la seule cause 
de son désespoir. 
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— Antoine Malard , Edme Boibien et Alphonse Four-
rier ont été arrêtés hier soir, par des agens de police, au 
moment où ils cherchaient à dérober le foulard d'un ar-
tiste qui se promenait fort tranquillement dans le passage 
des Panoramas. Peu d'instans avant , ils avaient tenté de 
soustraire des robes de chambre à l'étalage d'un mar-
chand tailleur, nommé Michel. Le marchand, s'en étant 
aperçu, avait conseillé à M. Neyts , l'artiste, objet de leur 
convoitise, d'attacher son foulard au fond de sa poche 
avec une épingle, et d'en laisser passer le bout pour allé-
cher les trois voleurs. Ceux-ci ont donné dans le piège, et, 
arrêtés en flagrant délit , ils ont été .conduits immediate-

tement devant M. Devoud , commissaire de police, chargé 
par intérim du quartier Feydeau. 

; A» moment où la rentrée d 
nous empressons de recomm»^8 classs3 v» avoir , 
Darragon, rue Basse-d,'-S
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puis seize ans, mérite uJ^C^L^^^Z ceue maison fond puis seize ans, mente toute la confiance des familles nâ, *v 
rience de son chef, professeur au collège Chariem«'»ne n
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soins qu'obtiennent tous les ans les élèves au coUé4 ïù 

et par la salubrité du quartier le plus beau de la Chïï?> d'Antin. 

— M. A. Delavigne, licencié-ès-lettres, auteur du M 

des aspirans au baccalauréat, ouvrira, le 12 octobre un 
veau Cours trimestriel préparatoire au baccalauréat es W 
et le terminera en temps utile pour que les élèves nuuï' 
prendre leurs inscriptions en janvier. S'adresser rue des

1 

bonne, 0, de midi à quatre heures. 
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CHEZ B.ORET, EDITEUR , RUE HAUTEFEUILLE , N. 10 BIS. 

NOUVELLE grammaire latine , sur un plan très 
méthodique, par MM. Noël, inspecteur-général de 
l'Université, et Fellens, ancien chef d'institution. 
1 vol. in-12 de 272 pages. 1 fr. 89 c. 

Après les phrases de l'Homond, que les auteurs 
ont relig eusement conservées , ils ont ajouté 
d'autres faits le plus souvent extraits des auteurs 
latins, et rectifié tous les défauts que l'on repro-
chait à cet auteur. 

PRINCIPES de ponctuation fondés sur la nature 
du langige écrit, par M Frey, ouvrage approuvé 
par l'Université ; ir édition, 1 fr. 50 c. 

OEUVEES POÉTIQUES deBoileau, nouvelle édi-
tion, accompagnées de notes, par M. J. Planche, 
professeur de rhétorique au collège royal de 
Bourbon , et M. Noël , inspecL-gén. de l'Univer-
sité ; 1 gros vol. in-12 , 1 fr. 50 c. 

NOUVEAU COURS des thèmes , pour les sixième > 
cinquième , quatrième , troisième et deuxième 
classes, à l 'usage des collèges; par M. Planche , 
professeur de rhétorique au collège royal de Bour-
bon, et M. Carpentier; ouvrage recommandé pour 
les collèges par le conseil royal de l'Université. 2' 
édit. entièrement refondue et augmentée ; 5 vol, 
in-12. 22 fr. 50 c. 

Les mêmes , avec les corrigés , à l'usage des 
maîtres , 10 vol.O/t vend séparément : 22 fr. 50 c. 

Cours de sixième à l'usage des élèves , 2 fr. 
le corrigé à l'usage des maîtres , 2 fr. 50 c. 
Cours de cinquième a. l'usage des élèves, 2 fr. 
le corrigé , 2 fr. 50 c. 
Cours de quatrième à l'usage des élèves , 2 fr. 
te corrigé , 2 fr. 50 c. 
Cours de troisième à l'usage des élèves, 2 fr. 
te corrigé , 2 fr. 50 c. 
Cours de seconde à l'usage des élèves, 2 fr. 
te corrigé, 2 fr. 50 c. 

MANUEL des classes élémentaires du latin , ou 
Cours de thèmes pour les 8* et T ; par M. Scribe , 
maître de pension, 1 gros vol. 2 fr. 50 c. 

GÉOMÉTRIE perspectve, avec ses applications 
à la recherche des ombres; par G. -H. Dufour, 
colonel du génie ; in-8, avec un atlas de 22 plan-
ches in-a- t> fr-

HISTOIRE de Pologne , par Zielinski , professeur 
au lycée de Varsovie , 2 vol. in 8 , 6 fr. 

LETTRES sur les dangers de l'onanisme ; con-
seils relatifs au traitement des maladies qui en 
résultent ; ouvrage utile aux pères de famille et 
aux instituteurs; par M. Doussin-Dubreuil ; 1 vol. 
in-12 , 3" édition , 1 fr. 30 c. 

LA SCIENCE enseignée par les jeux , ou Théorie 
scientifique des jeux les plus usuels, servant d'in-
troduction à l'étude de la mécanique , de la phy-
sique , etc. , etc. ; par M. Richard , professeur de 
mathématiques, 2 jolis vol. in-18 , 7 fr. 

MANUEL des écoles primaires moyennes et nor-
males , ou Guide complet des instituteurs , con-
tenant : 1° l'Exposé des principes et des méthodes 
d'instruction et d'éducation populaire de tous 
les degrés; 2° des Catalogues pour la composition 
de bibliothèques populaires : 3° les lois , circulai-
res et réglemens de l'autorité sur l'enseignement 
primaire ; U° des Plans pour la construction de 
maisons d'écoles et la distribution des salles de 
classes ; par M. Matter , inspecteur-général des 
études ; ouvrage orné de flg. Un vol. 2 fr. 50 c. 

MANUEL de calligraphie, méthode complète de 
Carst airs, dite américaine, ou l'art d'écrire en 
peu de leçons par des moyens prompts et faciles ; 
par Trémery, accompagné d'un atlas renfermant 
un grand nombre de modèles mis en français ; 
nouvelle édition , 3 fr. 

MANUEL de l'orthographiste, ou Cours théorique 
et pratique d'orthographe , contenant dos règles 
neuves ou peu connues sur le redoublement des 

consonnes , sur les diverses manières de repré-
senter les sons ressemblans de la langue fran-
çaise , suivi d'un recueil d'exercices , etc. ; par 
if. Trémery ; un vol. , 2 fr. 60 c. 

MANUEL du style épistolaire , ou Choix de let-
tres puisées dans nos meilleurs auteurs ; précédé 
d'instructions sur l'art épistolaire ; par M. Bis-
carrat, professenr ; un gros vol. in-18 , 3 fr. 

MANUEL de Littérature à l'usagedes deux sexes, 
contenant un précis de rhétorique, un traité de la 
versification française, la définition de tous les 
diffêrens genres de compositions en prose et eu 
vers, avec des exemples tirés des prosateurs et 
des poètes les plus célèbres, et des préceptes sur 
l'art de lire à haute voix; par M. Vigée. 3* édition, 
par Mme d'Hautpoul. Un vol. in 18. 1 f. 75 c. 

MANUEL de Philosophie expérimentale , ou Re-

surfaces du second degré à i>„„ 
nés privées des secours d'u
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MANUEL pour la construction en 5 1 5» c 
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 «Potions, et iaT '.qui servent 

-- ia manière ded,. 
siner toute espèce de cartes ; par A. M. p», ," 
Ouvrage orné d'un grand nombre de pl.'Un TOI 

MANUEL d'Applications mathématiques, usnpii ' 
et amusantes; contenant des problèmes de <t 
tique, de dynamique, d'hydrostatique et hydroa,' 
namique, de pneumatique , d'acoustique, d'ont' 
que, etc., avec leurs solutions ; par M. Richard' 
Un gros vol. in-18. , ,• 

MANUEL d'Electricité atmosphérique • par \i 
Riffaut. Un vol. orné de pl. 2f.50c, 

MANUEL complet du Teneur de livres, ou I'M »t.pnii-leslîwr.o o« -

OU SE TROUVENT LES OUVRAGES DE MM. NOËL ET CHARS AI 
cueil de dissertations sur les questions fonda- ' 
mentales de la métaphysique. Ouvrage conçu sur 
le plan des leçons de M. Noël '. par M. Amice , ré-
gent de rhétorique dans l'Académie de Paris. Un 
gros vol. 3 f. 50 c. 

MANUEL de Géographie , contenant la descrip-
tion statistique et historique de toutes les parties 
du monde ; par M. Alex. Devilliers. Un gros vol. 
orné de pl. 3' édit. 3 f. 50 c. 

MANUEL de Géographie physique, historique et 
topographique de ia France, divisée par bassins; 
par M. V. A. Loriot, chef d'institution, membre 
de la société de géographie. 2e édit. revue, corri-
gée et augm. Un vol. 2 f. 50 c. 

MANUEL d'Astronomie , ou Traité élémentaire 
de cette science, d'après l'état actuel de nos con-
naissances ; par M. Bailly. 3" édit. Un vol. 

2 f. 50 c. 
MANUEL de Physique, ou Elémens abrégés de 

cette science , mis à la portée des gens du monde 
et des étudians; par M. Bailly, élève de MM. Arago 
et Biot. 5' édit. Un vol. orné de pl. 2 f. 50 c. 

MANUEL de Chimie, ou Précis élémentaire de 
cette science, dans l'état actuel de nos connais-
sances ; A" édit. revue, corrigée et très-augmentëe 
par M. Vergnaud. Un gros vol. orné de flg. 

3 f. 50 c. 
MANUEL d'Arithmétique démontrée, à l'usage 

des jeunes gens qui se destinent au commerce, 
et de tous ceux qui désirent se bien pénétrer de 
cette science; par M. Collin, et revu par M. R... , 
ancien élève de l'école polytechnique. 8' éd:t. Un 
vol. 2 f. 50 c. 

MANUEL d'Algèbre, ou Exposition élémentaire 
des principes de cette science ; par M. Terquem, 
docteur ès-sciences, officier de l'Université, pro-
fesseur aux écoles royales, etc. Un gros vol. 

3 f. 50 c. 
MANUEL d'Arpentage , ou Instructions sur cet 

art et sur celui de lever les plans ; par M. Lacroix, 
membre de l'Institut. Nouv. édit. 1 vol. orné de pl. 

2 f, 50 c. 
MANUEL de Géométrie, ou Exposition élémen-

taire des principes de cette science, comprenant 
les deux trigonométries , la théorie des projec-
tions et les principales propriétés des lignes et 

2 des 

ns rmi „ r-e li-

 uc livres, 
de tenir les livres en peu de leçons, par des moven 
prompts et faciles ; les diverses manières 4'étawS 
les comptes courans, avec ou sans nombre rou»

P 
de calculer les époques communes, les intérêts 
les escomptes, etc. etc. ; par M. Trémery, p

ro
r
es

l 
seur. Un gros vol. 

MANUEL du Dessinateur, ou Traité complet fe' 
cet art; par M. Perrot, etc. $• édit. augmenté, 
par M. Vergnaud. Un vol. orné de pl.

 s t 

NOUVEAU MANUEL de la pureté du langage, ou 
Dictionnaire des difficultés de la langue française 
relativement a la prononciation, au genre des 
substantifs, .i l'orthographe, à la syntaxe et à 
l'emploi des mots, où sont signalées et corrigées 
les expressions et les locutions vicieuses usitées 
dans la conversation; par F. Biscarrat, profes-
„„,.- ~»T> —>'— instituteur. Un gros vol. déplus 

2 f. 50 c 

seur, et Bonifae 
de u00 pages. 

Cet ouvrage neuf , très-complet, esttooirfl 
pendieux que le Dictionnaire des Difficulté . 
langue française. ut " 

MANUEL de Biographie, ou Dictionnaire histm-i 
que abrège des grands hommes ; par M. Jarai ' 

2 vot. 2- édit
 NOél
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars 1855.) 

D'un acte passé devant M* Pean de Saint-Gilles et 
son collègue, notaires à Paris le 25 septembre 1835, 
enregistré. 

Il appert : ' 
Qu'il a été formé 

Entre: 
»M. JEAN-PIERRE-VINCENT BONNEAU DE LAU-

NOY, propi iéteire , demeurant à Viliemétrie, près 
Senlis, cômme associé principal, seul gérant respon-
sable, d'une part , 

Et les actionnaires de la ci-devant société des For-
ges de Ria, comme simples commanditaires , d'autre 
part. 

Une société ayant pour objet l'exploitation des mi-
nes de houille de Ségur et de Durban, situées : , 

Celle de Ségur sur le terroir de la commune de 
Tuchan, canton du même nom , arrondissement de 
Carcassonne ( Aude ). 

Et celle de Durhan sur la commune et dans le can-
ton de ce nom, arrondissement de Narbonne. 

Que les opérations se borneraient à l'extraction et 
i la vente des houilles provenant des dites mines sans 
autres accessoires industriels. 

Que la raison sociale serait BONNEAU DE LAU-
NOY et C. 

Que le siège de la société dont il s'agit a été fixé à 
Paris. 

Que la durée de ladite souélé a été fixé à trente 
années consécutives à compter de la date de l'acte 
dont est extrait. 

Que la mise sociale des actionnaires commanditai-
res consistait dans l'apport qu'ils ont fait à la société 
dont il s'agit du droit d'exploiter pendant les trente 
années de la présente association, les mines de houil-
le de Ségur et de Durban, qui étaient leur propriété 
tant foncière Iquejconcessionnelle, et qui seraient re-
prises par lesdits actionnaires, ou leurs représentans, 
à la fin desdites trente années dans l'état où les au-
rait mises l'exploitation subie. 

Que la mise sociale de M. BONNEAU DE LAU-
NOY, gérant, consistait dans son industrie et qu'en 
outre, il ferait seul et à ses risques personnels, toutes 
les avances d'argent , pour fonder l'établissement et 
le faire marcher, sans néanmoins que M. BONNEAU 
pût être tenu de dépenser au delà de cinquante mille 

fr.; : 
Lesquelles avances lui seraient, lors de la dissolu-

tion et liquidation de la société, remboursées par pré-
lèvement sur le fonds social et avant tout partage 
sans, bien entendu, aucune réclamation possible con-
tre tes commanditaires, si ce fonds ne suffisait pas. 

Que sur la demande commune du gérant de la 
présente, sociélé et du liquidateur de l'ancienne so-
ciété - de Ria , et sur la demande seule du gérant 
lorsque ce liquidateur aurait cessé ses fonctions lé 
fonds social de la société dont il s'agit pourrait être 
divisé en. actions, dont le nombre, la valeur et la 
forme seraient alors déterminés en assemblée géné-
rale et qui se partageraient par moitié égale entre 
le gérant, d'une part, et d'autre part les représen-
tans de l'ancienne société de Ria. 

Qu'arrivant le décès de M. BONNEAU, pendantle 
cours de la société, le successeur qu'il se serait dési-
gné de son vivant prendrait sa place et ses droits 
comme ses obligations. 

Qu'en cas de décès de l'un des associés commandt 
t aires, la société continuerait avec ses héritiers et re 

présentons. 
Que pour faire publier l'acte de société dont il s'a 

glt, conformément à la loi, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'une expédition ou d'un ex-

Pans. 25 septembre. 

Pour extrait 
LAFOREST. 

Et PiERRF.-lsmoKE VERGER , commis-négociant, 
demeurant à Paris, rue des Noaaindières, n.16; 

On formé une société en nom collectif sous la rai-
son VERGER, PERRE, ayant pour objet le commer-
ce de vins en gros. 

Le siège de la société est à Bercy. 
Elle a été formée pour cinq années, qui ont com-

mencé à courir le 15 septembre 1835. 
M. PERRE a apporté 50,000 francs de marchan-

dises ; M. VERGER, son industrie. 
La signature sociale est VERGER, PERRE., elle 

est donnée par l'un et l'autre des associés. 
Pour extrait : 

VERGER, PERRÉ. 

Par acte passé devant M 0 Rousseau, notaire à Pa-
ris, et son confrère, les 26 et 28 septembre 1835 ; 

La société qui avait été formée en noms collec-
tifs, pour l'exploitation d'une scierie mécanique pour 
bois blanc tt bois dur; 

Entre M. RENÉ-ANDRÉ" THIERRY , demeurant à 
Paris, rue d'Anjou, n. 10, au Marais: , 

Et M. VICTOR-GEORGES POTONIE, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, n. 268, a été dissoute à partir 
du 26 septembre 1835; 

Et M. THIERRY en a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

ROUSSEAU. 

Par acte sous seings privés fait double à Paris, le 
17 septembre 1835, enregistré ; 

MM. LOUIS-JOSEPH PERRE, négociant, demeurant 

à Paris, rue de Lille, n- 43< 

ÉTUDE DE M
6
 VENANT , AGRÉÉ 

ait Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte fait triple sous seings privés à Paris le 30 
septembre 1835, enregistré ; 

Entre 
MM. ANTOINE-FRANÇOIS-JULES RAOUX et JOSETH-

BENOIST LUPPÉ, tous deux commis-négocians, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 13, d'une part. 

Et une troisième personne dénommée en l'acte, 
d'autre pari ; 

Appert : 
Il est établi entre les sus-nommés, à Paris, une so-

ciété en nom collectif à l'égard des sieurs RAOUX 
et LUPPÉ, et en commandite à l'égard de la troi-
sième personne pour le commerce de soieries et nou-
veautés pendant onze années consécutives, qui com-
menceront à courir du i" février 1836 pour finir ou 
t«r février 1847. 

L'établissement conservera.le nom da maison GO-
DFROY , A. RAOUX, LUPPE et C\ suco.sseurs. 

La signature sociale A. RAOUX, LUPPE et C, ap-
partiendra aux sieuts RAOUX et LUPPE, seuls gé-
rans. 

Toutefois, aucun engagement commercial ne sera 
valable sans que celte signature soit précédée du nu-
méro d'ordre constatant son inscription au livre 
des échéances et y correspondant. 

Les gérans ne pourront traiter aucune opération 
sur articles de même nature et de même prix, dont 
l'importance excédera dix à douze mille francs, sans 
leur assentiment réciproque. 

Ils ne pourront accorder terme de plus de six 
mois, ni crédit à découvert de plus de 6,000 fr. par 
débiteur, hors le cas où il s'agirait ce relations 
déjà établies avec l'établissement auxquels ils succè-
dent. 

En outre, d'un compte courant obligé de 135,000 
francs, sujet à amortissement graduel stipulé en 
l'acte, 

Le commanditaire apporte une somme de cent 
mille francs, qui sera versée le 1" février 1836, en 
marchandises. 

L'apport social est productif d'intérêt à 6 pour 0/0 
l'an. 

Pour extrait. 
VENANT. 

•Suivant acte sous signatures privéeseen date à Pa-
ris du t2\ septembre 1835, dont l'un des originaux 
porte cette mention : 

« Enregistré à Paris Ie26 septembre 1835, folio 24, 
R°, case 6 et 7, au droit de 5 fr. 50 c, signe' Cham-
bert ; » 

M. LOCIS-LÉOX-SIMOV BRUYERES, négociant, de-
mnirant à Paris, rue Coqtn-n irrt. 50. 

Et M. PAUL-CLAUDE BOUCHOT, propriétaire, de-
meurant à Paris, passage Saululer, 12. 

Ont formé une société en nom collectif pour ra-
chat et la vente pour leur compte, aussi Dien que 
pour l'entrepôt et la vente par commission des fers, 
fontes, aciers et tôles. 

La durée de la société sera de neuf années,à partir du 
jour de l'acte dont est extrait : toutefois, elle sera dis-
foute de plein droit, si bon semble à l'un ou à l'autre 
des associèslel" janvier 1887,à la charge par celui qui 
demandera cette dissolution de prévenir par écrit son 
co-associé trois mois à l'avance ; mais passé le 1 er oc-
tobre 1836. sans que cette dissolution ail été deman-
dée, la société fournira sa période de neuf années 
sans interruption. 

La raison sociale est BRUYÈRES et BOUCHOT. 
La signature sociale portera les mêmes noms que 

la raison sociale ; elle appartiendra individuellement 
à chaque associé qui po irra , en conséquence, en 
faire usage pour les engagerai m à titre onéreux de 
la société, mais sans pouvoir l'appliquer à d'autres 
affaires , à peine de nullité et de tous dépens, dom-
mages et intérêts. 

La société sera dissoute : 
1° Par l'expiration du temps ci-dessus fixé pour sa 

durée. 
8° Parle décès de l'un des associés. 
3° Par la perte de la moitié du fonds social primi-

tif , le cas échéant. 
M. BOUCHOT a été chargé de faire publier ledit 

acte. 
Pour extrait. 

D'un acte sous s'gaature privée fait double «n pré-
sence de M. Edouard Walsh, à Paris, le 22 décembre 
dernier, enregistré ; 

Entre 
1° M. JULES FORFELIER, gérant responsable de 

la société du Courrier des Enfans, fondée par acte 
en date du 5 juillet précédeut, enregistré et publié, 
d'une part. 

2" Et M. ADOLPHE DE BALAT11IER, homme de 
lettres, demeurant à Paris, grande rue Verte, 15 
d'autre part. 

Il résulte 
Que ledit sieur DE BALATHIER a été substitué aux 

lieu et place dudit sieur JULES FOKFELIER. dans 
la qualité et les fonctions du gérant responsable de la 
ssciété du Courrier des Enfans. 

Laquelle société aura désormais pour raison et 
pour signature sociale ADOLPHE DE BALATHIER 

et C. 
Certifié conforme, à Paris, le 6 octobre 183^. 
Enregistré, à Paris, le 6 octobre 1835. 

FÉLIX HUET, avoué. 

D'un acte sous seings privés, en date, à Paii*, du 
1«' octobre 1835, enregistré à Sèvre! le 2 du même 
mois. f° 81, V° cases 4 et suivantes, et déposé pour 
minute i M* Hersant, notaire à St-Clou.| ( Seine-et-
Oise ), ledit jour (•* octobre 1835. enregistré. 

Ledit acte fait entre M. JOSEPII-JEAN-EMILF.BOUR-

LET fils, et M. EUGÈNE-FRANÇOIS JEANINE, tous 
deux marchands de cristaux, verreries, porcelaines et 
faïences, et demeurant à Paris, le premier ci-devant 
rue St-Claude, 3, au Marais, et aujourd'hui rue Nve-
St-Martin, li», et le second rue St-Louis au Marais, 
89. U appert que la société commercfale en nom col-
lectif, établie sous la raison sociale BOURLET fils et 
JEANNE, suivant acte passé devant ledit M" Hersant, 
le 13 août 1835, ayant pour objet le commerce en gros 
et en détail, des cristaux, verreries , porcelaines et 
faiences, et qui devait commencer au 1" octobre 
1835, et durer 10 ans, est it demeure résiliée d'accord 
entre les parties, et que cette société n'ayant reçu au-
cun commencement d'exécution , il n'y a lieu à au-
cune liquidation. 

Pour exlrait. 

D'un acte sous signatures privées en date à Paris 
du 3 octobre 1835, enregistré le même jour à Paris, 

case 9; et 53. C. 1«", au droit <e folio 52, Re , 
5 fr. 50 c. 

11 appert : 

Que M. ANTOINE-JOSEPH MONTFORT, rentier, 
demeurant à Paris, rue St-Jean-de-Beaurais, (,a 
formé une société en nom collectif à son égard et fn 
commandite à l'égard des ec'ionnatres, ayant pour 
objet la publication et exploitation d'un journal 
ayant pour litre : la Taxe, bulletin des Cours et 
Tribunaux, journal non po ilique. 

La raison sociale est MONTFORT et C. 
Le siège de la société ess à Paris, dans les bureaui 

du journal. 
La société est fondée pour quinze années consécu-

tives, qui commenceront à courir au1 wr novembre 
1835 pour finir à pareille époque de l'année 185'J. 

Le fonds social se compose de douie actions de 

8,000 fr. chaque ; les porteurs d'actions ne sont sos-
mis i aucun appel de fonds au-delà du prix de leurs 
actions. 

Les affaires de la société se font au comptant. 
Pour extrait. 

Signature du gérant, 
MONTFORT. 

TRIBUNAL DE GOMMES CE 

»K PARia. 

ASSEMBLÉES DE CRÊASCffif' 

du mercredi 1 octobre. 
km 

10 
rOTHOKN , USA tailleur. Vérification , 
Dame DïLETTRE, négociante en blonde,. Syndicat,, 
CASTE, ancien Md d'étoile,, maintenant Md bonnet." 
BLANCHE , négociant en vin. id, , 
BONNEM- AM , Mil tapmiei-. id. , 
COUDELUU , Md de i'ournilurei d'horlojcrie. id 
SERRES . reitanratenr. Clôture , 
BAUIN , Md de vaches. Concordat, 
CHAUDESA1GCUS, Md tapissier. Vérification, 

d,« 
I 
I 

1 

dit jeudi 8 octobre. 

MATHURII» , K'« maçon. Syndicat 
MASS' EU : .herbon'te. ■ oncordat ; 
Dame V" FEVRE , r«staurateur. id, 
OEL.ARUE , ancien entrepreneur , 
GENICOU» . négociant en vin. Clôture 
CHASSAIGNE, agent d'allairei. id. , 
8ELH, imprimeur-libraire. Concordat 

hiàe vin. id-i 

11 

11 

,.,] 

1 
! 
S 

CLOTURE DES 
AFFIRMATIONS-

9 

10 

12 

12 

RENARD , r.bricant de chapeaux , ie 
UEBRAY, ancien maître d hôtel garni, le 
l'IGEL, Md de mérinos, le 
G1LLARD . sellier-hamacheur , le 

DIVIDENDES 

CHÉROT. Md de porc, rue Gro'-Wrrv ,
 % f

 ^ 

1 oncordat. 31 juillet Wî- - |,
hoffl0

! 
voir: t |2p, 0|0 dan, la huitaine de 
2 \2 p. 0j0 six mois aprè 

CONCORDATS , 

„„„0!OS>'-0 ° 
i huitaine de i»

 g
 „,« 

. _ Ilomolosau»
11
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BOURSE DU « OCTOBRE-

11*!* 
A ri»-.-.!t. 

|ar conrs pl. «•«'• 

S p. 100 eoxnpti 
1C8 40 
108 45 

1CS 50 

1C8 55 
— Fin courant. 
Xzspr. 1831 «onapî. 
— rim «oaraat. 

— — 
— — 

 _ 
Kmpr. 1832cnnpt, 

— 
 — 

— Fia eournnt* 
81 60 

81 70 
99 5 
99 30 

33 -

81 80 
3 p. 100 eompt, 81 95 
— ÏTin courant» 99 10 
R. d« Hnpl. tompt. 99 30 
_ 7in eouranl. 33 3l« 
R. p«rp. d'Iipi «1' 

 rim connu. 

J'lnr«5i¥é('* Parii ,' l *j 
llwn nu frtm: dix çeniiraea; 
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